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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Parlamentsorganisation

Handelsabkommen seien wichtig für die Wirtschaft, deren konkreter Inhalt könne aber
auch Auswirkungen auf Konsumentinnen und Konsumenten haben, die erst nach der
Unterzeichnung dieser Verträge bekannt würden. Die Harmonisierung von
Produktionsstandards, die mit Abkommen teilweise eingeführt würden, seien
insbesondere in der Agrar- und Ernährungswirtschaft direkt spürbar, begründete
Jacques Nicolet (svp, VD) seine parlamentarische Initiative, mit der er eine Stärkung der
demokratischen Rolle des Parlamentes bei Handelsabkommen forderte. Das
Parlament könne Abkommen lediglich annehmen oder ablehnen, sollte aber die
Kompetenz haben, Ziele zu definieren oder rote Linien für die Verhandlung von
Abkommen zu setzen.
Die APK-NR empfahl mit 13 zu 5 Stimmen bei 6 Enthaltungen, der Initiative keine Folge
zu geben, und begründete dies in einem schriftlichen Bericht. Das Parlament habe
heute schon genug Handhabe, um die Handelspolitik mitbeeinflussen zu können. Der
Bundesrat müsse jeweils die APK beider Räte konsultieren, zudem sei ein Referendum
jederzeit möglich. Der Konsumentenschutz sei darüber hinaus von den
Handelsabkommen nicht tangiert, da ausländische Importeure an Schweizer Recht
gebunden seien. Zudem wäre das Verhandlungsresultat wohl nicht mehr vorteilhaft,
wenn das Parlament öffentlich Verhandlungsmandate debattiere, die vor der anderen
Vertragspartei eigentlich geheim gehalten werden sollten. Die Kommissionsmehrheit
könne sich freilich gut vorstellen, einst in einem zu erstellenden Aussenhandelsgesetz
die Grundzüge der Schweizer Aussenhandelspolitik festzulegen. Eine
Kommissionsminderheit gab zu bedenken, dass Handelsabkommen bisher als
«apolitisch» betrachtet worden seien. Dies werde zusehends auch in der Öffentlichkeit
kritisiert, etwa auch unter dem Aspekt von Zielinkongruenzen zwischen Wirtschafts-,
Sozial- und Umweltpolitik. 
In der Wintersession 2020 kam die parlamentarische Initiative aufgrund der
ablehnenden Haltung der Kommission in den Rat. Nachdem Jacques Nicolet für seinen
Vorstoss geworben hatte, kam es bereits zur Abstimmung: Äusserst knapp mit 86 zu 83
Stimmen bei 17 Enthaltungen wurde dem Anliegen Folge gegeben. Die Ausgangslage der
Abstimmung war ziemlich kompliziert: Wer den Antrag der Kommissionsminderheit auf
Folgegeben befürwortete und somit gegen den Antrag der Kommissionsmehrheit war,
musste Nein stimmen; was die geschlossene Fraktion der Grünen (4 Enthaltungen), 50
Mitglieder der SVP-Fraktion (von 51), 10 Mitglieder der SP-Fraktion (von total 36 bei 12
Enthaltungen) sowie 3 Mitglieder der Mitte-Fraktion (von 30) taten. Die Fraktionen der
FDP und der GLP stimmten geschlossen gegen Folge geben. Diese etwas seltsam
anmutende Koalition war denn wohl auch einiger Verwirrung über die Bedeutung eines
Ja bzw. eines Nein geschuldet. Balthasar Glättli (gp, ZH) stellte deshalb einen
Ordnungsantrag für eine Wiederholung der Abstimmung; er selber habe sich auch
vertan und man sei es sich schuldig, dass man für das stimme, was man tatsächlich
wolle. Der Ordnungsantrag wurde mit 140 zu 29 Stimmen angenommen. Bei der
erneuten Abstimmung resultierte mit 99 zu 80 Stimmen (7 Enthaltungen) ein
deutlicheres Resultat als zuvor, da vor allem in der SP-Fraktion 18 Mitglieder vom Ja- ins
Nein-Lager gewechselt und damit der parlamentarischen Initiative zum deutlicheren
Erfolg verholfen hatten. Umgekehrt waren vier Mitglieder der SVP-Fraktion vom Nein-
ins Ja-Lager gewechselt. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.12.2020
MARC BÜHLMANN

Nachdem der Nationalrat entgegen der Mehrheit seiner APK-NR der parlamentarischen
Initiative von Jacques Nicolet (svp, VD) Folge gegeben hatte, musste sich auch der
Ständerat zur Idee einer Stärkung der demokratischen Rolle des Parlamentes bei
Handelsabkommen äussern. Auch die APK-SR empfahl mit 5 zu 3 Stimmen (2
Enthaltungen), dem Anliegen keine Folge zu geben. Es gebe für das Parlament genügend
Mitwirkungsmöglichkeiten in der internationalen Handelspolitik der Schweiz und ein
stärkeres Einmischen würde den nötigen Verhandlungsspielraum für den Bundesrat zu
stark beschränken, argumentierte die Kommissionsmehrheit im Rat, vertreten durch
Andrea Gmür-Schönenberger (mitte, LU). Die Minderheit hingegen befürwortete die
Schaffung gesetzlicher Grundlagen, um der Aushandlung von Handelsabkommen
Leitplanken zu geben. Die kleine Kammer folgte der Kommissionsmehrheit und

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.12.2021
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versenkte den Vorstoss ohne Diskussion. 2

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Les débats sur la PA 22+ (Politique agricole 22+) se sont étalés sur deux jours à la
chambre basse, sans pour autant que les lignes ne bougent fondamentalement par
rapport au projet du Conseil des Etats et aux propositions de la majorité de la
Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN). 
Lors du débat d'entrée en matière, les fronts se sont figés pour rester pratiquement
inchangés sur les différentes propositions entre, d'un côté, les Vert-e-s, le Parti
socialiste et les Vert'libéraux et, de l'autre côté, le Centre, l'UDC et le PLR. Prenant la
parole pour les Vert-e-s, Sophie Michaud Gigon (VD) a dénoncé l'immobilisme de la
politique alors que des solutions pour un système alimentaire durable ont été
présentées dans un rapport du Conseil fédéral et qu'elles pourraient être, pour
certaines, directement implémentées dans la réforme actuelle. Pour le Parti socialiste,
Martina Munz (SH) a dit sa déception face à une non-réforme, décriant le coup de balai
de l'USP et de ses alliés de l'économie sur le projet initial du Conseil fédéral. Allant dans
le même sens, Kathrin Bertschy (pvl, BE) a qualifié le projet de coquille vide, déplorant
que les réformes nécessaires ne débutent qu'à l'horizon 2030. De l'autre côté, le PLR
estime, par la voix de Beat Walti (ZH), que la présente mouture permet «einen
vernünftigen Entwicklungsschritt in der Landwirtschaftspolitik», qui peut rassembler
une majorité en sa faveur. Jacques Nicolet (udc, VD), pour l'UDC, a soutenu un projet vu
comme plus abouti que la version initiale, décrivant, au passage, de manière sévère les
mesures écologiques prises par le Parlement. Représentant le groupe du Centre,
Markus Ritter (SG) – également président de l'USP – a attaqué les propositions faites par
la gauche, déroulant un plaidoyer pour la responsabilité individuelle des
consommatrices et consommateurs : «Die Zukunft des Biolandbaus entscheidet sich an
der Ladentheke und nicht hier im Parlament». Le monde paysan produira ce que les
gens veulent, selon l'élu saint-gallois, et c'est de cette manière que l'agriculture
atteindra le plus rapidement les objectifs environnementaux tant souhaités par la
gauche. Suite à sa prise de parole, il a, sans surprise, été assailli de questions de
membres du Parti vert'libéral et des Vert-e-s, qui ont peu goûté aux arguments
touchant à la responsabilité individuelle, alors que l'agriculture est fortement régulée et
que certains secteurs profitent d'aides étatiques pour la promotion auprès des
consommatrices et consommateurs. 
Guy Parmelin, ministre en charge de l'agriculture, a défendu une stratégie pensée en
quatre axes stratégiques pour atteindre à terme – en 2050 – une sécurité alimentaire
basée sur le développement durable : garantir la stabilité de l'approvisionnement
alimentaire, encourager une production respectueuse de l'environnement et des
animaux, renforcer la création de valeurs de manière durable et améliorer la
compétitivité des secteurs agricoles et agroalimentaire et finalement pousser à une
consommation durable – les consommatrices et consommateurs jouant-là un rôle
central. Guy Parmelin est également revenu sur les diverses prises de position des
partis, s'inquiétant d'une amnésie quant aux événements de ces dernières années. Il a
rappelé l'échec dans les urnes des deux initiatives sur les pesticides (initiative pour une
interdiction des pesticides de synthèse et initiative pour une eau potable propre) et de
celle sur le bien-être animal; le corps électoral ne souhaite pas de changements
écologiques trop radicaux selon le conseiller fédéral. Il a également estimé que la
réduction de l'utilisation des produits phytosanitaires, comme voulu par l'Iv. pa. 19.475,
était un défi aujourd'hui déjà pour le monde agricole. Il a donc demandé aux
parlementaires d'accepter le projet tel que modifié par le Conseil des Etats et la CER-
CN.
Le ministre de l'agriculture s'est fait entendre. Suite à cette entrée en matière, la
majorité bourgeoise s'est imposée partout – rejetant toute proposition supplémentaire
en faveur du climat ou de la biodiversité – à l'exception d'une disposition : la majorité
de la commission aurait souhaité limiter le droit de regard des ONG environnementales
dans le processus d'homologation des pesticides, mais la chambre du peuple en a
décidé autrement et s'est contentée de suivre, par 100 voix contre 92 et 4 abstentions,
la version du Conseil des Etats. Emanant d'une proposition majoritaire de la
commission, la chambre a tacitement accepté de soutenir la lutte contre les ravageurs
à l'aide «d'auxiliaires», tels que la guêpe solitaire. Quant aux autres dispositions
environnementales et de bien-être animal provenant soit d'une minorité de la

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.03.2023
KAREL ZIEHLI
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commission, soit du projet initial du Conseil fédéral – soutien des circuits-courts,
réduction des gaz à effet de serre, compatibilité avec les objectifs climatiques de la
Confédération, extension des mesures pour le bien-être animal, suppression des aides
pour le marché de la viande, renforcement des critères d'obtention des paiements
directs, mesures en faveur de la biodiversité, soutien des vaches à cornes, etc. – elles
n'ont été principalement soutenues que par les groupes du Parti socialiste, du Parti
vert'libéral et des Vert-e-s. 
Au vote sur l'ensemble, la PA 22+ a récolté le soutien de 129 parlementaires, tandis que
seule Melanie Mettler (pvl, BE) s'y est opposée et que 65 député.e.s socialistes, vert-e-s
et vert'libéral.e.s se sont abstenu.e.s.
De plus, la chambre basse a décidé, à l'unanimité que la réforme du droit foncier rural
serait traitée séparément, s'alignant sur le Conseil des Etats. La loi sur les épizooties
(LFE) a, quant à elle, été acceptée par 152 voix. 43 parlementaires du Parti vert'libéral,
des Vert-e-s et du Parti socialiste n'ont pas voulu prendre position pour ou contre.
Dans les médias, on a surtout noté l'abandon des ambitions d'écologisation de
l'agriculture qui caractérisaient pourtant la mouture présentée par le Conseil fédéral en
2020, les journaux Blick et Aargauer Zeitung revenant par exemple sur le long processus
parlementaire ayant abouti à cela. Le journal La Liberté a titré «Très insuffisant»,
reprenant le sentiment régnant au Parti vert'libéral et à gauche, tandis que le 24 Heures
a parlé d'une «miniréforme» et que le Corriere Del Ticino ainsi que le Tages Anzeiger
ont mis en avant l'écartement de tout objectif climatique. L'Aargauer Zeitung précise
toutefois que ce «mini-paquet» devrait voir émerger à l'horizon 2030 une vision de la
politique alimentaire plus holistique et tournée vers l'avenir. Aux critiques émises par la
gauche – notamment de la part de Kilian Baumann (vert-e-s, BE)  – face à la lenteur de
la Bundesbern et à l'urgence d'agir pour une transformation des systèmes alimentaires,
Markus Ritter a répondu que ce temps est nécessaire pour pouvoir entamer cette
nouvelle réforme d'ampleur.
2030, c'est également la date citée par deux rapports indépendants – l'un de
l'Assemblée citoyenne pour une politique alimentaire et l'autre de 42 scientifiques
spécialisés sur ces questions – mais pour atteindre un système alimentaire durable et
non commencer à le mettre en place, comme prévu par la Confédération. Représentant
le comité scientifique en question, le professeur de l'EPFL Christian Nils Schwab a mis
en garde contre cette lenteur : «plus on attend que les crises alimentaires annoncées
se manifestent, plus on sera dans le désarroi et la souffrance», insistant également sur
les coûts d'une telle entreprise, qui seront de toute manière moins importants que les
coûts de l'inaction. L'une des mesures phares du rapport de ce groupement
scientifique consiste à réduire de moitié la consommation de viande et de produits
laitiers, une grande partie des émissions de gaz à effet de serre de l'alimentation
provenant de ce poste-là. Pour intégrer ces changements au sein de la société, trois
ingrédients sont nécessaires selon Christian Nils Schwab : «la conscience du problème,
des alternatives attractives et des compétences nouvelles». 
Seul le temps nous dira si la politique saura trouver la bonne recette en combinant, par
exemple, ces trois ingrédients. 3

Agrarprodukte

Au travers de sa motion intitulée "Exiger de l'Interprofession du lait une réelle gestion
des quantités en matière de production laitière", le député vaudois Jacques Nicolet
(udc, VD) demande au Conseil fédéral de fixer des règles à l'Interprofession du lait
quant aux quantités et prix contractuels et annuels du lait afin de redonner une stabilité
au secteur laitier. Alors que, dans sa réponse, le Conseil fédéral dit n'avoir aucune base
légale pour intervenir, le député UDC fait remarquer que celui-ci a accordé à
l'Interprofession du lait la force obligatoire en matière de contrats-types de
segmentation – obligeant l'acheteur à annoncer au plus tard au vingtième jour du mois
les quantités qu'il va acquérir le mois suivant ainsi que la manière dont le lait sera
réparti dans les différents segments (A, B ou C) selon son utilisation. Ainsi, selon le
dépositaire de la motion, le Conseil fédéral pourrait tout autant fixer des règles autour
des quantités ainsi que des prix contractuels de l'achat de lait. A cela, l'exécutif, par la
voix du conseiller fédéral en charge des questions agricoles, Johann Schneider-
Ammann, rappelle que la Confédération a abandonné les contingents laitiers en 2009 et
s'est par la même occasion retirée de la gestion des quantités produites. 
Malgré la proposition du Conseil fédéral de rejeter la motion Nicolet, celle-ci –
soutenue par l'ensemble du groupe des Verts, de l'UDC ainsi que par une partie des
socialistes et des membres du PDC –  est acceptée par 115 voix contre 58 et 4
absentions. 4
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Après avoir été acceptée par la chambre du peuple, la motion Nicolet (udc, VD) intitulée
«Exiger de l'Interprofession du lait une réelle gestion des quantités en matière de
production laitière», passe devant les sénateurs. Par la même occasion, trois autres
objets sont débattus: les initiatives cantonales émanant de Fribourg (17.301) et de
Genève (17.310) ainsi que la pétition déposée par le Groupe SAM, la commission
estimant que les quatre objets visent des objectifs similaires. En effet, tous veulent
qu'une solution soit trouvée à la crise que connaît le secteur laitier. Les prix au
kilogramme sont au plus bas (en moyenne 50 centimes) et la Suisse connaît une
situation de surproduction. Les différents objets réclament donc une gestion des prix
et des quantités. Pour rappel, depuis l'abandon des contingents laitiers gérés par la
Confédération en 2009, l'Interprofession-Lait (IP-Lait) a été fondée pour fédérer les
différents acteurs (afin de fixer des règles communes, ainsi que des prix de références)
et la segmentation du lait en trois catégories de prix (A, B et C) a été mise en place.
Le Conseil des Etats avait décidé de rejeter, lors de la session d'automne 2017,  une
initiative cantonale similaire provenant du Jura (16.309) afin de laisser le temps à la
commission compétente de se pencher sur cette question complexe. Ainsi, se reposant
sur le rapport délivré en 2017 en réponse au postulat de la CER-CN intitulé «Marché
laitier. Perspectives», le rapporteur de la CER-CE, Isodor Baumann (pdc, UR) développe
les raisons du rejet de ces trois textes par la commission compétente. Tout d'abord, il
rappelle que la Suisse est une exportatrice nette de lait, vendant à l'étranger –
principalement sous forme de fromages – ses 0,8 millions de tonnes de lait que les
consommateurs et consommatrices helvétiques n'achètent pas. Il en vient ensuite aux
prix du lait qui, selon ce rapport, sont influencés par d'autres facteurs que les seules
offre et demande. Les prix pratiqués au sein de l'UE, ainsi que la valeur ajoutée selon
les produits créés jouent un rôle. De plus, même si la Confédération a aboli les
contingents laitiers, elle reste – par le biais de protections douanières, d'incitations à la
production de lait sans silo, de campagnes promotionnelles, en plus des paiements
directs et des mesures d'amélioration des structures – influente sur ce marché là. Le
tout fait que le soutien de la Confédération, par kilogramme de lait, s'élève à 58
centimes. Finalement, le sénateur Baumann rappelle la position du Conseil fédéral qui
souhaite que l'autonomisation de cette branche continue à augmenter. Ce dernier
n'est, de plus, pas prêt à avoir plus de responsabilité dans ce cas-là, préférant laisser
les acteurs régler les problèmes de prix entre eux. Le sénateur précise également que,
lors de la préparation des trois objets, la commission a auditionné le président d'IP-
Lait, Peter Hegglin (pdc, ZG) également membre de la chambre haute. Ce dernier en a
profité pour présenter IP-Lait et les actions menées par l'organisation. Il en a
également profité pour parler des difficultés que constitue la fixation des prix, les
acteurs de ce secteur ayant des intérêts parfois divergents (pour rappel, la Migros a
décidé de se retirer d'IP-Lait et de gérer de son côté ses besoins en lait). La
segmentation du lait en trois catégories de prix constitue l'instrument principal de la
fixation des prix (85% du lait produit est catégorisé A, 13% B et le reste C; cette
dernière catégorie décrivant le lait excédentaire qu'il s'agira d'exporter). D'après le
président d'IP-Lait, cette méthode permet d'avoir un prix du lait au kilogramme 25
centimes plus élevé que sur le marché européen. Dans ce cadre-là, le Conseil fédéral a
accordé à l'IP-Lait la force obligatoire en matière de contrats-types de segmentation,
un système où il n'est malgré tout pas possible pour l'exécutif de fixer un prix du lait,
ceci le contraindrait sinon à assumer les surproductions, retournant à une forme de
contingentement. Pour toutes ces raisons, la commission en charge du dossier
recommande à l'assemblée de rejeter les deux initiatives cantonales ainsi que la motion
Nicolet, tout en précisant que le sujet de la production laitière reviendra au plus tard
sur la table lors des discussions sur la politique agricole 22+.
Prenant la parole, le sénateur Peter Hegglin rappelle brièvement l'histoire récente de la
gestion du lait par la Confédération, qui, dans les années 90 assurait un prix du lait de
1,07 francs suisses, avant que le système lait soit partiellement libéralisé avec l'UE. Il
rappelle également le rôle d'IP-Lait – qui reste l'acteur clé dans ce domaine – et les
conséquences positives de l'introduction de la segmentation du prix du lait et des prix
indicatifs pour la négociation entre producteurs et transformateurs. Il estime, en tant
que président d'IP-Lait, que les initiatives cantonales ne proposent pas de bonnes
solutions pour augmenter les prix du lait. Le marché étant partiellement libéralisé, une
baisse de la production profiterait avant tout aux producteurs étrangers pouvant ainsi
plus facilement exporter en Suisse. 
Finalement, le conseiller fédéral en charge des questions agricoles, Johann Schneider-
Ammann, propose de rejeter la motion Nicolet, rappelant que des mesures
d'amélioration ont été prises, citant l'introduction de la force obligatoire en matière de
contrats-types de segmentation. 
Sans autre discussion, les sénateurs ne donnent pas suite aux deux initiatives
cantonales qui passent donc à la commission compétente du Conseil national. La

MOTION
DATUM: 06.06.2018
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.24 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



motion est, quant à elle, enterrée. 5

Lebensmittel

Le Conseil national s'est prononcé en faveur d'une déclaration obligatoire de
provenance des denrées alimentaires (pré-)confectionnées à l'étranger. 123
parlementaires (contre 61 et 5 abstentions), issus de tous les bords politiques, ont
soutenu la motion du député vaudois Jacques Nicolet (udc, VD) afin d'aider les
consommatrices et consommateurs à y voir plus clair quant à la provenance de certains
produits (pains, produits laitiers ou carnés, etc.). Alain Berset a pourtant essayé de
convaincre les parlementaires en rappelant que la législation suisse en la matière était
d'ores et déjà bien fournie et que les chambres s'étaient prononcées, il y a quelques
années, de manière très complète sur ces questions, dans le cadre de la loi sur les
denrées alimentaires. De plus, en ce qui concerne le pain, l'administration fédérale
prépare à l'heure actuelle la mise en œuvre d'une motion acceptée par le Parlement et
qui devrait améliorer la situation. 6

MOTION
DATUM: 16.09.2021
KAREL ZIEHLI

Comparativement au Conseil national, les débats ont été plus mouvementés à la
chambre haute quant à la déclaration de provenance des produits alimentaires. C'est
par 7 voix contre 6 que la commission de la science de l'éducation et de la culture
(CSEC-CE) a proposé à sa chambre de rejeter le texte du député vaudois Jacques
Nicolet (udc. VD), la majorité estimant que l'actuelle Loi sur les denrées alimentaires
(LDAI), qui est entrée en vigueur en 2017, oblige d'ores et déjà à une déclaration du lieu
de production. Etendre cette déclaration obligatoire au lieu de provenance – les deux
peuvent parfois diverger, lorsque la matière première provient d'un autre
pays – conduirait à une modification d'étiquetage d'un nombre incalculable de produits
selon la rapportrice de la majorité, Andrea Gmür-Schönenberger (centre, LU), pour qui,
s'éloigner des normes européennes représente également un danger en termes de
barrières commerciales. Pour la minorité, représentée par Jakob Stark (udc, TG),
donner cette information supplémentaire aux consommatrices et consommateurs est
nécessaire dans un monde globalisé qui devra, de plus en plus, prendre en compte
l'alimentation durable. Cette transparence pourrait également être un moyen
d'augmenter la compétitivité des produits suisses. Pour le sénateur thurgovien, la
motion est formulée de manière suffisamment large pour laisser une grande marge de
manœuvre au Conseil fédéral. Ce dernier s'oppose pourtant vertement à ce texte qui
risque de créer un monstre bureaucratique, selon les propos d'Alain Berset. Les
entreprises impactées négativement par ce changement législatif seraient nombreuses
d'après l'exécutif. Malgré ces avertissements appuyés, le Conseil des Etats a décidé de
suivre le Conseil national en acceptant ce texte à une courte majorité de 21 élu.e.s
contre 17 et 3 abstentions. Les soutiens sont à retrouver dans l'ensemble des tendances
représentées dans la chambre haute. C'est maintenant au Conseil fédéral de mettre en
œuvre un texte qu'il n'aurait pas voulu voir accepter. 7

MOTION
DATUM: 17.03.2022
KAREL ZIEHLI

1) AB NR, 2020, S. 2625; Bericht APK vom 9.11.2020 ; Medienmitteilung APK-NR vom 11.11.2020
2) AB SR, 2021, S. 1437; Bericht APK-SR vom 15.10.21
3) AB NR, 2023, S. 306 ff. ; AB NR, 2023, S. 317 ff. ; AB NR, 2023, S. 325 ff. ; AB NR, 2023, S. 329 ff. ; LT, 3.2.23; So-Bli, 5.3.23;
Lib, 9.3.23; 24H, AZ, CdT, Lib, TA, 10.3.23; Republik, 16.3.23
4) AB NR, 2018, S.100 f.; Communiqué de presse du Conseil fédéral du 15.11.2017
5) AB SR, 2018, S. 434 ff.; Rapport de la CER-CE du 13.04.2018
6) AB NR, 2021, S.1667
7) AB SR, 2022, S.236 ff.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.24 5


